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DEPARTEMENT DES VOSGES - CANTON DE LA BRESSE 

COMMUNE DE SAULXURES SUR MOSELOTTE (88 290) 

 
République Française 

--------------------- 

Liberté - Egalité - Fraternité 

--------------------- 

ARRETE DU MAIRE n° 26/PM/2026 
 
 

  OBJET : REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET STATIONNEMENT 

                  FESTIVAL DE MUSIQUE LES EFOUSNES 

 
 

L'an deux mil vingt-six, le 2 juin, 

 

Le Maire de la Commune de Saulxures-sur-Moselotte, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 

2213.6, 

Vu le code de la route et notamment les articles R 411-29 à R411-32, 

Vu la demande présentée par l’association Les Efousnés représentée par M Cédric 

THIIRIET 

Vu les modalités d’organisation du festival de musique Les Efousnés le samedi 13 juin 2026 

sur la Base de Loisirs du Lac de la Moselotte, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de réglementer le stationnement et la circulation des 

véhicules afin d’assurer la sécurité des participants et des utilisateurs de la voie publique.    

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 :  La circulation des véhicules sera interdite route des Amias, le long de la Base 

de Loisirs entre l’entrée de la Base de Loisirs et le carrefour rue des Saules/route des Tayeux, 

du samedi 13 juin 2026 8h00 au dimanche 14 juin 2h00 

 

ARTICLE 2 : Des barrages routiers seront mis en place de chaque côté de l’interdiction 

 

ARTICLE 3 :  Des déviations seront mises en place rue des Saules et rue du Chant de l’Eau 

pour chaque barrage routier.  

 

ARTICLE 4 :  Les véhicules de Secours et d’Incendie, les véhicules de Gendarmerie, les 

véhicules des organisateurs, les véhicules des Services Techniques Municipaux, les riverains 

domiciliés dans la portion de route fermée et munis d’un laisser passer seront les seuls 

autorisés à circuler 

 

Les personnes à mobilité réduite munis d’une carte d’invalidité pourront emprunter une 

portion de la route fermées afin de garer leur véhicule dans la zone PMR. 

 

ARTICLE 5 :  Le stationnement de véhicules sera interdit Rue des Saules le long de la Base 

de Loisirs du samedi 13 juin 8h00 au dimanche 14 juin 2026 2h00 
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ARTICLE 6 : L’association Les Efousnés, la Gendarmerie Nationale et Monsieur le Maire 

de la commune de SAULXURES SUR MOSELOTTE seront chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

ARTICLE 7 : Une copie du présent arrêté sera adressée aux fins utiles à M le Préfet des 

Vosges et à M le Directeur Départementale des Services d’Incendie et de Secours des Vosges 

 

 
[[[signature1]]] 

 

 

 

Erik GRANDEMANGE
2026.06.04 18:52:12 +0200
Ref:11131424-16788010-1-D
Signature numérique
le Maire
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